
IV : Hétérogénéité et Segmentation Tarifaire 

I. Le Problème de l'Hétérogénéité et ses Conséquences 

A. Définition et Illustration de l'Hétérogénéité 

1. Définition : 

L'Hétérogénéité (Heterogeneity) désigne le fait que le niveau de risque varie structurellement entre 

les assurés, même s'ils appartiennent au même portefeuille. Les individus ne sont pas des répliques 

exactes du risque moyen 𝐸[𝑆̅]calculé en C3. 

• Exemple : Le risque de sinistre pour un jeune conducteur citadin est intrinsèquement plus 

élevé que celui d'un conducteur expérimenté vivant à la campagne. 

 

Une grande compagnie couvre le risque RC automobile. Deux facteurs influencent la charge des 

sinistres: la puissance du véhicule (faible-élevée) et l'expérience du conducteur (débutant-

experimenté). On suppose que la population assurée est repartie uniformément entre ces catégories 

(250,000 assures dans chaque catégorie). Les charges moyennes des sinistres en fonction des profils de 

risque sont données au tableau ci-dessous: 

 

 experimenté débutant 

Faible 100 1500 

Puissant 900 2500 

 

1- Supposons que seules deux compagnies, C1 et C2 disons, opèrent sur le marché et que l'assurance 

est obligatoire. C1 décide de ne pas différencier le montant des primes (et réclame 1250e a tous 

les assures). 

Quelle est la prime pure réclamée par la compagnie C1 

 

𝐸[𝑠] =
100(250.000) + 1500(250.000) + 900(250.000) + 2500(250.000)

250.000 (4)
= 1250 

 La seconde compagnie C2 différencie les primes sur base de la puissance du véhicule. 

Quelle est les primes pures réclamées par la compagnie C2 

La prime réclamée pour les véhicules a faible puissance 



𝐸[𝑆𝐹] =
100(250.000)+1500(250.000))

250.000 (2)
= 800  

La prime réclamée pour les véhicules puissants 

𝐸[𝑆𝑃] =
900(250.000)+2500(250.000))

250.000 (2)
= 1700  

 

 

 Si l'information est parfaite et que les assurés optent systématiquement pour la compagnie dont 

le tarif est le plus avantageux, donnez les résultats moyens de C1 et de C2. Comment devrait 

réagir C1? 

la compagnie C2  n'aurait en portefeuille que des assurés dont la puissance de leurs véhicules 

est faibles.et  la compagnie C1  n'aurait en portefeuille que des véhicules est puissants. 

 

L'encaissement global de la compagnie C1= 500.000 (1250) = 625.000.000 

le montant de sinistres dédommagés C1  = 500.000 (1700) = 850.000.000 

Résultat attendu C1 =625.000.000 -850.000.000 = - 175.000.000 

L'encaissement global de la compagnie C2= 500.000 (800) = 400.000.000 

le montant de sinistres dédommagés C2  = 500.000 (800) = 400.000.000 

Résultat attendu C1 = 400.000.0000 – 400.000.000 = 0 

C1 devrait différencier le montant des primes reclamées en utilisant la puissance de vehicule 

(800 pour les véhicules faible et 1700 pour les vehicules puissants) 

 

 

2- Supposons désormais que C1 et C2 appliquent un tarif segmenté selon la puissance du 

véhicule. Si une nouvelle compagnie C3 fait son entrée sur le marché en utilisant l'expérience 

du conducteur pour différencier les assurés (sans tenir compte de la puissance du véhicule). 

Quels seront les résultats des trois compagnies? Que se passera-t-il à terme sur le marché? 

             Les primes réclamées par C1 et C2 

 

La prime réclamée pour les véhicules a faible puissance 

 

𝐸[𝑆𝐹] =
100(250.000)+1500(250.000))

250.000 (2)
= 800  

La prime réclamée pour les véhicules puissants 

𝐸[𝑆𝑃] =
900(250.000)+2500(250.000))

250.000 (2)
= 1700  

Les primes réclamées par C3 

La prime réclamée pour les conducteurs expérimentés 

𝐸[𝑆𝐸] =
100(250.000)+900(250.000))

250.000 (2)
= 500  

La prime réclamée pour les conducteurs débutants 

𝐸[𝑆𝐷] =
1500(250.000)+2500(250.000))

250.000 (2)
= 2000  

 

la compagnie C3  aurait en portefeuille tous les assurés expérimentés. Et C1 et C2  partagent les 

conducteurs débutants (vehicules faibles et puissants)   

L'encaissement global de la compagnie C3= 500.000 (500) = 250.000.000 

le montant de sinistres dédommagés C3  = 500.000 (500) = 250.000.000 

Résultat attendu C3 = 250.000.000 - 250.000.000 = 0 

L'encaissement global C1 + C2 = 250.000 (800) + 250.000 (1700) = 625.000.000 

le montant de sinistres dédommagés C1+ C2  = 250.000 (1500) + 250.000 (2500) = 

1.000.000.000 

Résultat attendu C1 +C2 = 625.000.000 – 1.000.000.000 = -375.000.000 

 

 

 



À terme les 3 compagnies appliquent un tarif segmenté selon : la puissance du véhicule 

(faible-élevée) et l'expérience du conducteur (débutant-experimenté) 

 

 experimenté débutant  

Faible 100 1500 800 

Puissant 900 2500 1700 

 500 2000 1250 

 

La prime réclamée pour les conducteurs expérimentés avec véhicules a faible puissance  

 

𝐸[𝑆𝐹] =
100(250.000)+1500(250.000))

250.000 (2)
= 100  

La prime réclamée pour les conducteurs expérimentés avec véhicules puissants 

 

𝐸[𝑆𝑃] =
900(250.000)+2500(250.000))

250.000 (2)
= 900  

les conducteurs débutants avec véhicules a faible puissance  

 

𝐸[𝑆𝐸] =
100(250.000)+900(250.000))

250.000 (2)
= 1500  

les conducteurs débutants avec véhicules puissants 

𝐸[𝑆𝐷] =
1500(250.000) + 2500(250.000))

250.000 (2)
= 2500 

 

 

II. Les Modèles Linéaires Généralisés (GLMs) 

Les GLMs sont l'outil standard en actuariat pour réaliser la segmentation tarifaire, car ils permettent 

de modéliser la dépendance de la fréquence et de la sévérité vis-à-vis des facteurs de risque (âge, 

zone, type de véhicule) tout en respectant la nature non-Normale des données (comptage, montants 

positifs). 

 

  

 

 

 

 



 



 

Exemple 1 : Modélisation de la Fréquence par Régression de Poisson (GLM) 

 

 

 



  

 

 

 



 

 

 

IV. Synthèse  

Synthèse : Les GLMs permettent de passer d'une Prime Pure globale, inéquitable et sujette à l'anti-

sélection, à une structure tarifaire personnalisée. Cette technique est le cœur de la tarification a 

priori, où la prime est fixée avant l'événement en fonction des caractéristiques observables du risque. 

 


